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                     DU CONSEIL MUNICIPAL DE L’HONOR DE COS 
 
 
 
  OBJET : Aménagement paysager de la STEP de Léribosc : demande de subvention 

 
       L’An deux mille onze le 21 septembre à 18h30 le  conseil municipal 
légalement convoqué s’est réuni en séance publique sous la présidence de 
Monsieur Michel LAMOLINAIRIE  
 
Présents : AUSSANT Catherine, BAYARD Jean-Yves, COMBALBERT Chantal, 
DOURNES Jean-Luc GABENS Alain, MERCIER Jean-Paul, MISPOULET Pierre, 
MORITZ-ANDRIEU Corinne, NAYROLLES Martine, TURPIN J ean-Claude. 
     
Absents excusés : BONHOURE Damien, MOUILLERAC Gilles  NARES Laurent, 
ROBERT Jean-Paul (excusé) 
Secrétaire de séance : MORITZ-ANDRIEU Corinne 
  

 Monsieur le maire rappelle à l’assemblée que les travaux de réfection de la station 
d’épuration de Léribosc sont à l’heure actuelle achevés et en parfait état de fonctionnement. 
Il rappelle que le système de traitement est du type filtres plantés de roseaux.  
Les services du SATESE proposent que la partie extérieure qui réceptionne les eaux traitées 
soit aménagée en zone verte, à savoir : création d’une prairie fleurie - aménagement de zones 
humides en terrasses  - mise en place de haies champêtres. 
Cette zone permettrait l’installation de diverses variétés florales et végétales  . 
 
L’  opération est estimée à 10 406.44 € HT soient 12 446.10 € TTC. 
 
Mr le maire propose de solliciter l’aide financière auprès de la région dans le cadre du FRI 
(Fonds Régional d’Intervention). 
Le Conseil Municipal ouï l’exposé et après en voir délibéré : 
 

- approuve le projet d’aménagement présenté et son coût 
- sollicite auprés de monsieur le président du Conseil Régional une aide 

financière dans le cadre du FRI  au montant le plus élevé. 
 
Ainsi fait et délibéré en mairie les Jour, mois et an que dessus 
Le Maire, 
Michel LAMOLINAIRIE 
 
 
 


